








COMMUNE
DE CHAMROUSSE

CHAMROUSSE
ALPES-FRANCE 1700

Conseil Municipal
Séance Ordinaire du Mardi 26 Mars 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-six mars à 18 h 00, le Conseil Municipal de la Commune de
CHAMROUSSE, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Madame
Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Maire.

Présents: Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Jean-Jacques GOULOT, Fabien BESSICH, Ketty MASSON,
Valentin CHAPPAZ, Philippe CORDON, Sandrine ETCHESSAHAR, Jenna FRANITCH, Pierre VANET

Absents: Pascal GAIDET, Jacques LEFORT

Procurations : Pascal GAIDET à Fabien BESSICH
Jacques LEFORT à Philippe CORDON

Secrétaire de séance : Ketty MASSON

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 Mars 2024

Nombre de conseillers municipaux :
En exercice:11
Présents : 09
Procurations : 02
Votants: 11

Délibération n°2024/03
SOLLICITATION D'UN FONDS DE CONCOURS-CHAPELLE NOTRE DAME SOUS LA CROIX AU RECOIN

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur Je site internet de la collectivité et le rend
exécutoire. Il peut/aire l'objet d'un recours au TribunalAdministratifde Grenoble dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

ABROGEE






VILLE DE CHAMROUSSE

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 26 MARS 2024

1 Délibération N°2024/03

Objet: SOLLICITATION D'UN FONDS DE CONCOURS - CHAPELLE NOTRE DAME SOUS LA CROIX AU
RECOIN

Le rapporteur rappelle le souhait du Conseil municipal de mettre en valeur en tant que patrimoine
historique et cultuel désacralisé la chapelle "Notre-Dame-sous-la-Croix" du Recoin, propriété de la
commune,

L'édifice nécessite à ce titre des travaux urgents. En effet, la toiture et la charpente donnent des signes
de faiblesse.

Une association a décidé en avril 2022 de s'investir pour la sauvegarde et la réhabilitation de la
chapelle. Elle sera la clé de voûte de la remise en service de l'édifice.

Dans le cadre d'une convention avec la commune elle aura en charge d'assurer le fonctionnement, les
animations culturelles auxquelles sera dédié ce lieu, et l'entretien courant du bâtiment

Il conviendra aussi de l'isoler (toiture, huisseries, vitrage ... ), d'adapter les accès à sa nouvelle utilisation,
de la mettre aux normes des bâtiments accueillant du public.

L'architecte missionné pour engager ce projet - le cabinet Multiple - donne un premier chiffrage de
300 kE TTC.·

La Commune de Chamrousse sollicite d'ores et déjà de l'aide sur la première tranche.

Le plan de financement suivant est proposé à la communauté de communes Le Grésivaudan et au
département:

Financement Montant HT Pourcentage

CC Le Grésivaudan 27 500 25 %
Département 27 500 25%
Fondation du patrimoine 11000 10%

Sous total 66000 60 %

Autofinancement 44000 40 %

Total 110000 100%

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide:






~ Délibération N"2024/03%]

D'AUTORISER Madame le Maire à solliciter l'attribution d'une subvention et du fonds de
concours susvisé auprès de la Communauté de communes Le Grésivaudan pour cette
opération;

D'AUTORISER Madame le Maire à signer la convention d'attribution de la subvention et du
fonds de concours, ainsi que tout document se rapportant à cette affaire

DE CHARGER Madame le Maire, ou en cas d'absence, son suppléant, de prendre toutes les
dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération

Brigitte DESTANN

RESULTAT DU VOTE:
POUR:6
ABSTENTION: S


















COMMUNE
DE CHAMROUSSE

CHA*ROUSSE
ALPES-FRANCE 1700

Conseil Municipal
Séance Ordinaire du Mardi 26 Mars 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-six mars à 18 h 00, le Conseil Municipal de la Commune de
CHAMROUSSE, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Madame
Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Maire.

Présents: Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Jean-Jacques GOULOT, Fabien BESSICH, Ketty MASSON,
Valentin CHAPPAZ, Philippe CORDON, Sandrine ETCHESSAHAR, Jenna FRANITCH, Pierre VAN ET

Absents: Pascal GAIDET, Jacques LEFORT

Procurations: Pascal GAIDET à Fabien BESSICH
Jacques LEFORT à Philippe CORDON

Secrétaire de séance : Ketty MASSON

Date de la convocation du Conseil Municipal: 21 Mars 2024

Nombre de conseillers municipaux:
En exercice : 11
Présents : 09
Procurations : 02
Votants : 11

Délibération n°2024/07
TERRAINLES BRUYERES PROPOSITION D'ACHAT

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur Je site internet de la collectivité et Je rend
exécutoire. Il peutfaire l'objet d'un recours au TribunalAdministratif de Grenoble dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

ABROGEE






VILLE DE CHAMROUSSE

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 26 MARS 2024

1 Délibération N°2024/07

Objet: TERRAIN LES BRUYERES PROPOSITION D'ACHAT

Le lotissement « Les Bruyères» a fait l'objet d'une offre d'achat global de la part d'un aménageur.

Après consultation d'autres acquéreurs potentiels, il est proposé de vendre le terrain en un seul lot,
et de laisser à l'acquéreur le soin de viabiliser et d'aménager le lotissement.

Considérant la proposition d'achat concernant le terrain les Bruyères d'une superficie de 3537 m2 par
un unique acquéreur Monsieur RANEA pour 650 K€ net vendeur;

Considérant la nécessité de transférer le permis d'aménager concernant le lotissement «Les Bruyères»
sur la parcelle BB 169.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide:

DE DIRE que cette délibération abroge et remplace les délibérations n°08 du 03 avril 2023

D'AUTORISER Madame le Maire à vendre le terrain « Les Bruyères » dans sa globalité pour
650 K€ net vendeur;

D'AUTORISER Madame le Maire à transférer le permis d'aménager concernant le
lotissement « les Bruyères » ;

D'AUTORISER Madame le Maire, ou en cas d'absence, son suppléant, à prendre toutes les
dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

RESULTAT DU VOTE:
POUR:6
CONTRE:5























































